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Le ministre de la
Prospective, de l'évaluation et
des politiques publiques, le
professeur Kako Nubukpo a
ouvert hier mercredi les tra-
vaux du Projet d'Appui à la
Mobilisation des Ressources
et au Renforcement des
Capacités Institutionnelles
(PAMOCI).

Ce projet vise contribuer à la
réduction de la pauvreté dans
notre pays en créant les condi-
tions favorables à une croissan-
ce économique durable à travers
une amélioration de la mobilisa-
tion des ressources internes et
une gestion plus efficace et
transparente des finances
publiques. 

Assuré par la Banque
Africaine de Développement
(BAD), ce financement selon le

ministre Kako Nubukpo sera
affecté en grande partie à l'Office
Togolais des Recettes (OTR)
afin de renforcer les efforts du
gouvernement et d'aider ainsi le
pays à réussir les réformes
engagées. " Le don actuel desti-
né au financement du PAMOCI
et dont une part importante est

affectée à l'Office togolais des
recettes (OTR), constitue une
opportunité pour nous d'assurer
la consolidation des acquis de
l'ensemble des actions entrepri-
ses en matière de réformes de la
gestion des finances publiques
et va permettre le renforcement
durable des capacités de mobili-

sation des ressources fiscales,
l'amélioration de la transparence
et de la prévisibilité des revenus
dans les industries extractives ",
a-t-il  laissé entendre.

Pour lui, le  PAMOCI vient
consolider les acquis des deux
(2) volets du Projet d'appui au
renforcement de capacités en
gouvernance économique et
financière (PARCI-1 et du
PARCI-2) dont les résultats ont
été satisfaisants, en raison de
leur contribution aux progrès
réalisés dans le domaine de l'as-
sainissement et de la gestion
des finances publiques.

Pour sa part, le représentant
résident de la BAD, Serge Marie
N'guessan,  a souligné que " le
projet apportera un appui décisif
pour permettre de réussir la
transition fiscale engagée avec
la création de l'OTR, qui consti-

tue une réforme majeure d'une
fiscalité axée sur les résultats,
expérimentée pour la 1ère fois
dans un pays d'Afrique de l'ouest
francophone ".

Ce projet intervient égale-
ment dans le cadre de la mise en
œuvre des directives de l'Union
économique et  monétaire ouest
africaine (UEMOA) relatives à la
gestion des finances publiques
et au renforcement des capaci-
tés institutionnelles des acteurs
du processus budgétaire, ainsi
que les objectifs visés par la
Stratégie de croissance accélé-
rée et de promotion de l'emploi
(SCAPE 2013-2017), et le Plan
d'actions des réformes de la ges-
tion des finances publiques (PA-
RGFP), en l'occurrence, le volet
relatif à l'Office Togolais des
recettes (OTR).

Espoir

Le PAMOCI pour une bonne gestion des finances publiques

Un grand meeting à été
animé vendredi  dernier par le
mouvement des jeunes pour
la popularisation de la bonne
gouvernance (MJPG), la
Nouvelle Jeunesse de soutien
au Président Faure (NJSPF),
et la coordination de la zone3/
Unir  au stade omnisport de
Lomé  pour le lancement offi-
ciel de la campagne du prési-
dent sortant Faure Essozimna
Gnassingbé.

Les militants ont répondu
massivement à cette première
sortie de présentation du candi-
dat Faure et de son projet de
société. Il s'est agi pour les
responsables de ces associa-
tions et de la coordinatrice de la
zone3/ de l'Union pour la
République (UNIR) à travers
cette manifestation publique de
donner un ton au démarrage
effectif des activités de la cam-

pagne dans le grand Lomé. 
Pour Henriette Amedjogbe,

député UNIR et coordinatrice de
la zone3, cette élection prési-
dentielle en cours de préparation
est un grand moment dans l'his-
toire du Togo .Tout en invitant les
militants UNIR à éviter toute
forme de violence  en ces pério-
des électorales, la coordinatrice
de la zone 3 a exhorté la popula-

tion à voter massivement et sans
hésitation le candidat de Union
de la République Faure
Gnassingbé. 

Pour sa part, le président de
la NJSPF Noël De POUKN  n'a
pas manqué de donner  les
grandes lignes du bilan des dix
dernières années de Faure. 

Il a également invité la jeu-
nesse à demeurer vigilante afin

que la victoire déjà acquise pour
le candidat du peuple soit pré-
servée au soir du 25 avril pro-
chain. 

Il a par ailleurs  rassuré le
public que tout se déroulera
dans de bonnes conditions afin
que tout le peuple accueille avec
fierté les résultats des urnes. 

Le porte- parole de la majori-
té silencieuse quand à lui est

Unir en campagne dans le grand Lomé depuis vendredi

La table d’honneur

resté convaincu que seul
Faure peut assurer la destinée
de ce pays. " Faure
Gnassingbé est le seul candi-
dat  qui peut conduire le Togo "
a-t-il laissé entendre. Faure est
donc le candidat idéal du peu-
ple togolais selon les militants
et nul autre que lui ne saurait
résoudre les problèmes des
Togolais.  " Il y a un seul candi-
dat à choisir, c'est Faure ", a
conclu la Directrice générale
de la Délégation à
l'Organisation du Secteur
Informel (DOSI) Ingrid Awade.

Espoir

Une caravane UNIR dans les rues de la capitale des cadres UNIR au Stade Omnisport de Lomé

Toujours préoccupé par la
question de l'élection prési-
dentielle de notre pays, le
Programme des Nations-
Unies pour le
Développement (PNUD) à
offert ce lundi un lot de 400
porte-documents au ministè-
re des affaires étrangères.

Ces porte-documents offert
par le PNUD au ministère des
affaires étrangères seront
remis aux observateurs inter-
nationaux attendus pour le
scrutin du 25 Avril afin de les
outiller pour une bonne obser-
vation du scrutin. 

Il faut souligner que  pour ce
scrutin présidentiel ni l'Union
Européenne (UE), ni

l'Organisation International de
la Francophonie (OIF) n'auront

pas d'observateurs sur place
car privilégiant désormais des
appuis techniques aux commis-
sions électorales.

Contrairement à l'UE et à
l'OIF, l'Union Africaine devrait
avoir une centaine d'observa-
teurs sur place. 

De même la Communauté
Economique Des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)
et les Organisations Non
Gouvernementales (ONG)
enverront également leur
contingent sur place en vue de
s'assurer de la transparence du
scrutin

Espoir Dao

Le PNUD vient en appui aux observateurs

Mme Khardiata Lo Ndiaye du PNUD (g)remettant un kit 
d’observateur au ministre Robert Dussey (dt)
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La campagne pour l'élec-
tion présidentielle du 25 avril
bat son plein. Les état-majors
des cinq candidats se rivali-
sent d'ardeurs soit pour inon-
der nos villes des affiches à
l'effigie de leur candidat soit
pour lancer des caravanes
composées de camions (aux
couleurs de leur parti surmon-
tés par de hauts parleurs), de
zémidjan et des minibus bour-
rées de militants qui chantent
et magnifient leur candidat au
cours de leur passage dans
les agglomérations. Si les aut-
res caravanes sillonnent les
rues de Lomé en demandant
aux populations de voter pour
leur candidat en évoquant des
raisons, celle du CAP2015 aux
couleurs de l'ANC ne semble
pas être dans ce schéma où
règne la convivialité. 

Les convois du CAP2015 se
livrent  souvent à des spectacles
génèrent des injures à l'encontre
du candidat de l'UNIR.
Nombreux sont les Togolais qui
ont trouvé répugnants les propos
de certains militants du
CAP2015 qui systématiquement
insultaient les responsables de
l'UNIR et surtout le président
Faure Gnassingbé. " Faure
Gnassingbé voleur, assassin ",
pouvait-ont entendre au cours de
leur passage. 

L'on se demande ce que
vient donc chercher les insultes

dans cette campagne qui devrait
être une période de fête et de
compréhension. 

Et si les autres aussi se
livraient à la même pratique en
proférant des insanités sur leur
candidat Jean-Pierre Fabre ? Le
hic, c'est que ce convoi a
emprunté le boulevard de la
Kara en passant par Adewi un
quartier de Lomé reconnu
comme le fief du parti UNIR.
Mais heureusement que ceux
qui ont entendu ces injures n'ont
accordé aucune importance à
cette provocation.

A Bè-Kpota où un autre
convoi du CAP2015 passait, le
comportement des militants
étaient le même. Ils proféraient
des insultes à l'encontre du pré-

sident Faure Gnassingbé, candi-
dat du parti UNIR. Mme Nadou
Gérardine fustigeait le passage
d'un convoi du CAP2015 dans
leur quartier à Bè-Kpota dont les
occupants ne faisaient qu'insul-
ter le président Faure
Gnassingbé et ses collabora-
teurs. 

" Je suis sortie pour voir le
convoi passer et vivre l'ambiance
de la fièvre électorale en tant que
militante de l'ANC mais j'ai été
dessus lorsque les occupants
d'un bus et certains zémidjan ont
commencé par insulter le candi-
dat du parti UNIR. Il est temps
que nos camarades militants
cessent d'insulter Faure
Gnassingbé pour ne dire que ce
que notre président du parti peut

faire s'il est élu président de la
république. Nous l'avons insulté
pendant près de cinq ans au
cours de nos marches de same-
dis ça n'a rien donné. Abass
Kaboua est venu corser l'addi-
tion en insultes sans aucun
résultat. Il faut que nos respon-
sables recadrent nos camarades
sûrement excités aux fins d'arrê-
ter ces pratiques qui ne nous
honorent pas.", fulminait Mme
Nadou. 

Il va sans dire que les
Togolais ont grandi en maturité
politique et que ces comporte-
ments doivent être bannis lors
des périodes électorales. Le pré-
sident du CAP2015 et ses colla-
borateurs doivent sensibiliser
leurs militants à proscrire ce

comportement au cours de cette
campagne électorale. 

Les insultes et autres diffa-
mations peuvent être sources de
violences qui n'honorent person-
ne. La campagne présidentielle
de 2010 a été un moment de fête
au cours duquel les différents
convois se croisaient sans
jamais se rentrer dedans. 

Toutefois, le lundi passé un
autre convoi du CAP2015 a croi-
sé un  convoi de UNIR aux feux
tricolores de l'église baptiste sur
le boulevard de la Kara dans une
ambiance de convivialité sans
insulte. Tous les militants de
l'ANC doivent adopter la non vio-
lence et cesser d'injurier leur
adversaire politique  pour que
cette période électorale soit un
moment de fête entre les
Togolais. 

Vivement que les responsa-
bles de l'ANC maîtrisent leurs
militants afin d'éviter ce compor-
tement déjà révolu au Togo. Pour
un parti comme ANC qui a
découvert le radicalisme au ber-
ceau et qui excelle en adversité,
cet exercice, ne sera pas facile
au départ. Mais avec beaucoup
de détermination, les responsa-
bles en viendront à bout pour
éloigner définitivement du micro-
cosme politique togolais, le
spectre de la violence électorale
qui n'a que trop duré dans ce
pays.

Aliziou Dominique

Des militants du CAP2015 en caravane dans les rues de la capitale

Le convoi du CAP2015 en mode injure dans les rues de Lomé

Le candidat du parti UNIR,
Faure Gnassingbé, a effectué
une sortie dans le cadre de la
campagne présidentielle ce
lundi 13 avril 2015 pour la pré-
sentation de son programme à
la population.

Commençant par Notsè
(région des Plateaux), il s'est
rendu à  Wahala (Haho) puis à
Tado (préfecture du Moyen-
Mono). L'accueil dans toutes ces
localités a été chaleureux. Arrivé
chez les Adja Ewé, il a été reçu
par les cadres du milieu notam-
ment le Consul Sossou Victor, le
ministre Mawussi Djossou de la
Planification, du Développement
et de l'Aménagement du

Territoire, les membres du gou-
vernement, les députés à
l'Assemblée nationale, le préfet,
le président de la délégation

spéciale, les autorités adminis-
tratives, militaires et des chefs
traditionnelles. Une prière de cir-
constance tirée d'Esaïe 40 ver-
set 22 dite par le pasteur Sossou

Roger a débuté la cérémonie.
Le Consul Sossou a rassuré

le président sortant Faure
Gnassingbé de l'engagement
actif de la préfecture du Moyen-

Mono, que lui-même constatera
dans les Urnes le 25 avril pro-
chain, jour du scrutin. " Nous
avions constaté l'attachement de
Faure Gnassingbé à l'endroit du
peuple du Moyen-Mono. Les
Adja Ewé vous considère
comme leur fils ou leur neveu ",
a-t-il imploré. Le Consul a
demandé que Dieu bénisse son
arrivée et que l'objectif de sa
visite soit déjà atteint.

Le président sortant Faure
Gnassingbé au cours de la pré-
sentation de son programme a
précisé que son projet est articu-
lé entre l'exigence de consolida-
tion et d'approfondissement de
l'action politique engagée et la
nécessité de rompre avec cer-
tains archaïsmes pour innover et
avancer plus vite et plus loin
vers de nouveaux horizons.

Faure Gnassingbé veut faire
de la démocratie un élément fon-
damental de son action en

faveur de la République et veut
un Togo de concorde où règne la
paix des cœurs, des esprits, des
pensées, des actions, des paro-
les et des écrits.

" Une République qui a
renoué avec la paix civile, repris
le cycle vertueux de la croissan-
ce, retrouvé le goût de l'effort et
le sens des performances ", a-t-
il ajouté.

Le candidat d'UNIR entend
mobiliser les électeurs autour du
sentiment d'appartenir à une
Nation forte et en développe-
ment.

Il s'est félicité de la qualité du
processus électoral et a exprimé
le souhait que le vainqueur du
scrutin du 25 avril soit " incontes-
té et incontestable ". Celui-ci a
souhaité que le Togo emboite le
pas du Nigéria lors de son scru-
tin présidentiel passé. " Si je
venais à perdre l'élection, je
reconnaîtrais ma défaite et j'ap-

pellerais le gagnant pour le félici-
ter et l'encourager à travailler au
nom de l'intérêt général et pour
toute la population. Que les aut-
res candidats soient également
dans une prédisposition d'esprit
de faire la même chose ", a-t-il
souhaité.

" Notre pays a besoin de la
stabilité et de la paix pour attirer
l'investissement, permettre la
consolidation de l'économie, la
création d'emplois et de richesse
", a-t-il souligné. 

Faure Gnassingbé a souhai-
té que tous - électeurs, candi-
dats et partis - concourent au
bon déroulement de l'élection.

Il a visité deux ponts non pra-
ticables en saison pluvieuse qui
seront réfectionnés bientôt.
Plusieurs artistes entre autres,
Macro music, Kara Boys, Pondy
Cissé et Almok ont pris part à
cette manifestation.

Carole AGHEY

Faure Gnassingbé à Tado chez les Adja-Ewé

Le candidat UNIR, Faure Gnassingbé, accueilli par les cadres du parti Faure Gnassingbé s’offrant un bain de foule

Vue partielle de l’assistance 
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Fait divers

Une femme est convaincue  que son mari  couche avec la
bonne. Un jour, elle décide de donner un  congé à la bonne
pour le  weekend sans  pour autant en informer le mari.  

Cette nuit- là quand elle était au lit avec son mari, ce dernier
lui dit: -" Excuse-moi chérie, j'ai des  maux de ventre. Et il s'en
va à la toilette. La femme pensant que son mari faisait le petit
malin pour aller gérer la bonne, entre furtivement dans la
chambre de celle-ci et se glisse dans son lit et éteint la  lumiè-
re. Quelques instants après, l'homme vient en silence et sans
perdre son temps, il commence à faire l'amour à la dame. 

A la fin des ébats qui ont tenu toutes leurs promesses, la
femme s'écria: - " Chéri je t'ai eu. Sûrement que tu ne t'atten-
dais pas à  me voir dans ce lit, n'est-ce pas ? "  Et elle alluma
la lampe pour découvrir le scandale  - Non Madame... "répon-
dit le gardien". En fait c'est le gardien qui a fait l'amour avec sa
patronne croyant que c'était   la bonne sa dulcinée. Le gardien
ne sachant pas que sa dulcinée était en congé, est venu faire
le même service. 

La femme jalouse découvre avec amertume qu'elle venait
de commettre l'irréparable avec son gardien qui n'en deman-
dait pas mieux. 

Ahhh !!! les femmes va-t-elle se confesser à son mari  et
présenter des excuses au gardien?   

ELLE SE FAIT SAUTER
PAR SON GARDIEN

Présidentielle du 25 avril / Echos de la campagne électorale :

candidats (40ans) a même tra-
versé le fleuve Oti pour se frotter
aux populations de Mandouri
qu'il invite à la solidarité. 

Le candidat du NET a sollici-
té des électeurs, un soutien
indéfectible afin de pouvoir met-
tre en œuvre son programme de
société, notamment celui de la
décentralisation. " Il est temps
que les dirigeants de ce pays se
rapprochent de la population ; il
est temps que les dirigeants de
ce pays puissent s'adresser
régulièrement à la population ",
a-t-il indiqué avant de souligner :
" s'agissant des réformes poli-
tiques, constitutionnelles et insti-
tutionnelles, la priorité sera mise
sur la décentralisation ".

T c h a s s o n a - T r a o r é

Mouhamed, candidat du MCD,
tâte le pool des électeurs

Si les autres candidats ont

décidé de sortir l'artillerie lourde
pour la campagne de séduction
des électeurs, certains ont déci-
dé d'entrer en mode ''campagne
économique''.  Le Mouvement
Citoyen pour la Démocratie et le
Développement (MCD) en est
un exemple vivant et vaillant. Le
parti qui a porté son président
Tchassona-Traoré Mouhamed
comme candidat à la présiden-
tielle du 25 avril prochain, s'est
contenté de faire circuler des
caravanes dans les rues de
Lomé et de quelques grandes
villes du pays. 

Après Aného, dans la préfec-
ture des Lacs, où il a démarré sa
campagne, le candidat du MCD
était en meeting dans les quar-
tiers populeux de la capitale,

notamment Amoutivé, Bassadji,
et Baguida.

Déjà six jours que dure la
campagne électorale pour la
présidentielle d'avril 2015. A
moins de neuf jours de la fin
de cette opération de charme,
seulement trois des cinq can-
didats sont plus visibles, les
autres, cahin-caha, en sont
encore à chercher leurs
marques. En dehors de
quelques activités politiques
(caravanes, sensibilisations,
etc.) et des affiches à l'effigie
des candidats qui trônent sur
les espaces publics et parent
les murs des maisons, les dif-
férents candidats en lice pour
la présidentielle du 25 avril
prochain qui, jusque-là, évi-
tent le grand Lomé, semblent
en effet se donner rendez-
vous dans la capitale, pour
l'assaut final.

Le show du CAP2015 
Le candidat du Combat pour

l'alternance Politique 2015
(CAP2015), Jean-Pierre Fabre,
a entamé sa campagne électora-
le dans la région des Savanes.
La première étape de son périple
du grand nord, a été Mandouri et
Kpendjal où il a tenu un meeting
déjà samedi dernier. M. Fabre a
appelé ses militants et sympathi-
sants à voter pour l'alternance et
promis de transformer le Togo en
un " havre de paix où les droits
seront respectés et où les jeunes
trouveront de l'emploi et un
meilleur accès aux soins de
santé pour tous "…

Selon le directeur de campa-
gne du candidat du CAP2015,
Patrick Banku Lawson, " après
Kara, il (le candidat du
CAP2015, ndlr) sera dans la
région Centrale où il va égale-
ment parcourir toutes les préfec-
tures, surtout certains cantons. Il
se retrouvera ensuite dans la
région des Plateaux pour le
même périple ". Le candidat du
CAP2015 finira son parcours
dans  la région Maritime où
chaque jour, il sillonnera les pré-
fectures pour apporter le même
message, celui du " change-
ment, de l'alternance ".

La saga UNIR ou la
démonstration de force

Ayant démarré en trombe la
campagne avec un méga mee-
ting au stade municipal de Lomé
déjà le premier jour, le parti UNIR
qui a pour porte étendard le pré-

sident sortant Faure
Gnassingbé, a préféré attaquer
sur tous les fronts, mettant ainsi
en branle sa machine électorale,
notamment les mouvements et
associations affiliés au parti.
Presque tout le pays est visité
par des émissaires du candidat
de UNIR, Faure Gnassingbé.

L'honorable Ibrahima
Méimounatou et les ministres

Trimua et Hamadou, et de Mme
Katanga ont pris d'assaut, le 12
avril dernier, l'espace Blue Zone
de Cacavéli à Lomé, pour la sen-
sibilisation à l'endroit des arti-
sans et les conducteurs de taxi-
motos, les ''zémidjans'', sur l'en-
jeu de la présidentielle du 25
avril prochain, et la nécessité de
porter leur choix sur le candidat
de l'Union pour la République. "
Faure a déjà fait ses preuves et il
faut lui donner la chance de
poursuivre les réalisations en
faveur du développement du
pays ", a martelé l'Honorable
Méimounatou Ibrahima. 

A Kara, le parti UNIR a
démarré ses activités dans la
région par une grande réunion
populaire au stade d'Asko de
Kara. Pour les responsables de

l'équipe de campagne de la
région, " le meilleur candidat,
c'est bien Faure Gnassingbé qui
non seulement a un programme
de société cohérent, mais a

démontré son aptitude à diriger
le pays ".

A Bassar, le parti de la majo-
rité présidentielle a organisé une
grande caravane dans les rues
de la ville, préparant le terrain
pour la venue probable du candi-
dat du parti. Celui-ci, justement
poursuivait son périple, en début
de semaine, dans le sud-Togo,
notamment à Notsè, à Tohoun, à
Wahala, à Tado, Kpeté-Bena et
Kougnowou (Wawa). Dans Sud-
Togo où le Président sortant a
entamé une véritable opération
de séduction, le candidat de
UNIR a été accueilli, à chacune
de ses escales, en ''fils du
milieu'' par une foule nombreuse.
Partout où Faure Gnassingbé
est passé, il a appelé à la non-
violence au cours de cette pério-
de électorale et demandé au
peuple Adja-Ewé de voter pour
lui.

A chaque étape de son péri-
ple, les populations l'ont remer-
cié pour tous les efforts déployés
en faveur du développement de
chaque localité, et lui ont promis
de porter leur choix sur le candi-
dat UNIR : " Au regard de ce qu'il
a fait pour les populations dans
le Moyen Mono, la seule maniè-
re de le remercier  c'est de sortir
massivement voter pour lui le 25
avril ", a déclaré le Consul Victor
James Sossou, cadre originaire
de Tado.

Le NET et Gerry K. Taama, à
l'offensive dans le Nord

Le candidat du Nouvel
Engagement Togolais (NET),
Gerry Komandéga Taama, ne
s'est pas fait prier pour démarrer
cette campagne de la plus belle
des manières. L'homme qui par-

ticipe pour la première fois à une
élection présidentielle, brave
monts et vallées  pour se lancer
à la rencontre des électeurs.
Gerry Taama, le plus jeune des

Jean-Pierre Fabre dans le grand Nord

FAure Gnassingbé séduit à Notsè

Mohamed Tchassona-Traoré au contact des électeurs

Gerry Taama traversant l’Oti

Suite à la page 5

ANC, UNIR et le NET engagés  à 100%, le MCD
et l'ADDI cherchent encore leurs marques
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Partout où il est passé, Me
Tchassona-Traoré a clamé qu'un
" autre Togo est possible " et qu'il
incarne " cette espérance ".

Aimé Tchabouré Gogué,
frime les électeurs 

Le candidat de l'ADDI, le
Professeur Aimé Tchabouré
Gogué, n'est pas du reste dans
cette bataille électorale sur le ter-
rain. Lui qui a choisi de faire du
''porte-à-porte'' en vue de percer
les cœurs des Togolais. 

Dans les Plateaux, notam-
ment à Danyi où il a démarré sa
campagne, le candidat de l'ADDI
a promis non seulement de redy-
namiser l'économie nationale
mais aussi de créer des emplois,
renforcer le système de santé et

relancer l'agriculture, tout ceci en
un seul mandat. Contrairement
au candidat du CAP2015, le can-
didat de l'ADDI ne milite pas
pour " l'alternance " mais plutôt
pour " l'alternative ". 

Selon son entourage, le can-
didat de l'ADDI enchainera pro-
chainement avec des meetings
dans la région Maritime et termi-
nera son bal dans les Savanes.

JPB

Aimé Gogué aux contact des populations

Suite de la page 4

Présidentielle du 25 avril / Echos 
de la campagne électorale :

ANC, UNIR et le NET engagés  à
100%, le MCD et l'ADDI cherchent

encore leurs marques

Enfin 1,8 million d'élèves
ont repris les cours le mardi
14 avril dernier après plu-
sieurs mois passés à la mai-
son à cause de l'épidémie à
virus Ebola.

Initialement prévue pour le
30 mars dernier, la rentrée des
classes n'a pu se tenir suite à
une recrudescence de nou-
veaux cas dans l'ouest, où se
trouve Freetown, la capitale de
ce pays de six millions d'habi-
tants. C'est chose faite depuis le
14 avril, avec 1,8 million d'élè-
ves, à nouveau sur le chemin
des classes.

La fermeture des classes en
raison de l'épidémie d'Ebola,
dont le pays compte le plus
grand nombre de cas, a duré
huit mois. Mais heureusement,
les élèves ont repris le chemin
des classes avec un peu plus de
sérénité en Sierra Leone.

Dans un communiqué le
représentant de l'Unicef dans le
pays, Roeland Monasch, voit en
cette reprise, un espoir à un
retour à une vie nouvelle. "C'est
un pas important vers un retour
à la vie normale en Sierra
Leone", a-t-souligné. "Il est
important que tous les enfants
aillent à l'école, y compris ceux
qui n'y allaient pas avant l'épidé-
mie d'Ebola", a-t-il ajouté.

Parmi les trois pays les plus
touchés, la Sierra Leone est le

dernier à rouvrir ses écoles,
après la Guinée le 19 janvier et
le Liberia le 16 février. Selon
l'Unicef, la réouverture des clas-
ses a été progressive, avec
actuellement 1,3 million en
Guinée (85 %) et 800.000 au
Liberia.

En vue de cette rentrée
exceptionnelle, l'Unicef (Fonds
des Nations unies pour l'enfan-
ce) a formé 9.000 enseignants à
la prévention d'Ebola et fourni
24.300 dispositifs de lavage des
mains, soit une moyenne de
trois pour chacun des quelque
8.000 établissements du pays,
selon le texte.

L'épidémie à virus Ebola,
déclarée en décembre 2013 au
sud de la Guinée, s'est propa-
gée au Liberia et en Sierra
Leone voisins, faisant plusieurs
morts.

Selon le dernier bilan de
l'Organisation mondiale de la
santé, nettement sous-évalué
de l'aveu même de l'OMS, elle a
fait plus de 10.600 morts dont
3.854 identifiés en Sierra Leone
sur quelque 25.000 cas, à plus
de 99% dans ces trois pays.

Carole AGHEY

Sierra Leone :

Les élèves ont repris le chemin des
classes 8 mois après à cause de l'Ebola

Située au 9 rue Corneille -
92120 MONTROUGE - FRANCE -
Tél. 33 1 46 57 80 80 - Fax. 33 1
46 57 80 54 - E-mail : rdi@rdifran-
ce.com - Skype : RDIFRANCE,
www.rdifrance.com, la Centrale
d'Achat RDI est prête à accom-
pagner et approvisionner les
sociétés ferroviaires au Togo et
en Afrique.

Depuis plusieurs années, la
société RDI accompagne le déve-
loppement des Aéroports, des
ports, des réseaux ferroviaires, des
infrastructures routières et s'est
spécialisée dans le négoce interna-
tional, import-export et la facilitation
de l'approvisionnement des socié-
tés aéroportuaires et dans le
domaine aéronautique, des com-
pagnies ferroviaires, des sociétés
et consortiums des transports rou-
tiers et des BTP, des sociétés hôte-
lières, des sociétés de réparation
et de maintenance des bateaux ,
des sociétés de manutention et de
services logistiques (Aérien-
Maritime -AOG), des laboratoires
et hôpitaux, des compagnies de
téléphonies et informatiques et tout
autre société voulant acheter des
produits et services de qualité.

La Société RDI soutient l'idée
de développement des réseaux
ferroviaires au Togo et en Afrique.
Elle veut accompagner la réhabili-
tation, l'extension et le développe-
ment de toutes les structures ferro-
viaires en Afrique et au Togo pour :

- Soulager les réseaux routiers
et les rendre durable

- Soulager les camions gros
porteurs et permettre leur longévité

- Créer de l'emploi et des servi-
ces liés aux trains et l'entretien du
système

- Former des techniciens et
experts du domaine ferroviaire

- Développer un transport ferro-
viaire de qualité

- Développer le tourisme
- Faciliter le transport des mar-

chandises et des personnes vers
les zones enclavées et les pays de
l'hinterland

- Réduire le nombre d'accidents

des gros porteurs sur les routes.
La Centrale d'achat RDI est

prête à accompagner et à fournir
aux entreprises ferroviaires des
produits et services tels que des
matériels et outillage de voie, des
pièces détachées / Outillages pour
locomotives / draisine / wagon /
semelles de freins, Fonte et com-
posite, boyaux d'accouplement,
Bogies / amortisseurs, Roues /
Bandages, les huiles et graisses et
les produits d'entretien, d'hygiène
et de nettoyage intérieur et exté-
rieur. 

Pour commander les produits
et services RDI, un service ferro-
viaire, par exemple, qui connaît et
maîtrise ses besoins ou accepte
les références proposées par la
Société RDI et on n'a plus besoin
de dépenser pour des voyages et
frais de séjour dans le pays fournis-
seur. 

Il suffit d'adresser la requête à
notre Centrale d'Achat RDI qui
vous propose une cotation avec
des références et visuels du pro-
duits recherchés (engins, maté-
riels, pièces de rechange, net-
toyants,…etc.). Si le client est d'ac-
cord sur les propositions et accep-
te les coûts, il sera livré au Port ou
à l'Aéroport.

Pierre Agbanda

RDI au Cœur des
réseaux ferroviaires

En 3 ans, la production de
phosphates a augmenté de
75% 

Si la situation s'est légère-
ment améliorée ces dernières
semaines, la société nouvelle
des phosphates du Togo
(SNPT) est toujours très affec-
tée par un mouvement de
grève lancé à l'appel des per-
sonnels. Au cœur du conflit,
des revendications salariales.

Le président du conseil
d'administration, Ignace
Clomegah, dit ne pas très bien
comprendre l'attitude des syn-
dicats qui refusent de reprend-
re les pourparlers avec la
direction.

Républicoftogo : Vous esti-
mez sérieusement que cette
grève n'a plus de raison d'êt-
re?

Ignace Clomegah : Dans le
souci d'aplanir un certain nomb-
re de divergences, une commis-
sion bipartite a été créée en
2013.

Malheureusement, c'est en
pleine discussion, que les
responsables syndicaux ont
décidé de quitter la table des
négociations. Pour quelle raison
? Je l'ignore.

Dès lors que nous étions
engagés dans des discussions,
sous l'égide du Premier ministre,
le personnel n'avait aucune rai-
son de se mettre en grève. De
fait, le mouvement est illégal.

Republicoftogo.com : Des
syndicalistes reprochent à la
direction sa mauvaise gestion.

Ignace Clomegah : Ils
racontent n'importe quoi ! On ne
gère pas une société de cette
nature dans l'improvisation. 

La lutte contre le vol, les
détournements d'actifs, la ratio-
nalisation des dépenses et des
investissements, la fin de droits
indument acquis, procèdent-ils
de l'improvisation ; je ne le crois
pas.

Républicoftogo:  Les syndi-
calistes veulent également la
tête de Raphy Edery accusé
de siphonner l'entreprise.

Ignace Clomegah : La contri-
bution de ce Monsieur, consul-
tant  International, a permis à
SNPT de sortir de l'abîme. Grâce
à son assistance, il a été possi-
ble de retrouver des clients et

des partenaires financiers
indispensables à la croissance et
au développement.

Il n'a pas ménagé se efforts
dans un environnement difficile.

La production a bondi de
75% en 3 ans grâce à son appui.

Républicoftogo: Comment
sortir de l'impasse ?

Ignace Clomegah : Tout sim-
plement en demandant aux syn-
dicats de revenir s'asseoir autour
de la table et de cesser la grève
qui reste la solution extrême.
Nous devons parvenir à une
solution consensuelle pour le
bien des employés et de l'entre-
prise.

La SNPT revient de loin. Il
faut veiller à ne pas détruire ce
qui a été reconstruit laborieuse-
ment.

Source :
republicoftogo.com

PHOSPHATES : Le consensus doit prévaloir

Ignace Clomegah
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Dossier : Les institutions impliquées dans le processus électoral au Togo
Dans la perspective de l'organisation prochaine

d'un scrutin présidentiel apaisé, nous vous propo-
sons une série d'articles, afin de vous permettre de
mieux connaître les institutions impliquées dans l'or-
ganisation et la supervision des consultations électo-
rales et référendaires au Togo. 

Il s'agira pour nous d'aller à la découverte de ces

institutions telles que la Commission Electorale
Nationale Indépendante (CENI), la Cour
Constitutionnelle, la Haute Autorité de l'Audiovisuel et
de la Communication (HAAC), sans oublier le grand
régisseur qui se trouve être le ministère de
l'Administration territoriale, de la Décentralisation et
des collectivités locales. 

Quels sont leurs prérogatives, leurs rôles et attri-
butions, etc. dans l'organisation des différentes jou-
tes électorales ?

Découvrons, cette semaine, la Cour
Constitutionnelle, son fonctionnement, son rôle, ses
prérogatives.

Aux termes de l'article 99
de la Constitution du 14 octob-
re 1992, " la Cour constitution-
nelle est la plus haute juridic-
tion de l'Etat en matière cons-
titutionnelle. " Il est alors sans
conteste que cette cour est
identique à toutes les autres
juridictions constitutionnelles,
mais elle a une mission fonda-
mentale, celle de veiller  sur "
la régularité des consultations
référendaires et des élections
présidentielles, législatives et
sénatoriales " (confère article
104 de la Constitution) et " sta-
tue sur le contentieux de ces
consultations électorales " (al.
2). Avant d'aller dans les
détails sur cette Cour, prenons
connaissance de son organi-
sation, ses attributions voire
son fonctionnement….

Organisation de la Cour
L'article 100 de la

Constitution dispose que la Cour
est " composée de neuf (09)
membres désignés pour un man-
dat de sept (07) ans renouvela-
bles ". Comment devient-on
alors membre de la Cour consti-
tutionnelle ? et qui doit-on élire ?

En effet, selon l'article 100,
alinéa 2,3 et 4 de la loi fonda-
mentale, les membres de la Cour
sont soit désignés par le
Président de la République (03),
soit élus par l'Assemblée natio-
nale (03) et le Sénat (03). Mais le
Togo ne disposant pas de Sénat,
le quota affecté aux sénateurs
est alors échu aux élus du peu-
ple, les députés, qui élisent du
coup six des neufs membres de
la Cour constitutionnelle. 

Pour être élu ou désigné
membre de la Cour, en plus de
savoir lire et écrire dans la lan-
gue officielle, ici, le français, il
faut être de nationalité togolaise,
avoir la qualité d'électeur, ne pas
être membre d'une instance diri-
geante d'un parti politique et n'a-
voir subi aucune condamnation
pénale ou civile.

Il faut noter que obligation est
faite aux trois organes de dési-
gnation d'inclure dans son choix,
au moins un juriste, ce qui fait
qu'au finish, la Cour doit disposer
d'au moins trois juristes.

Avant d'entrer en fonction, les
membres de la Cour prêtent ser-
ment devant le Président de la
République.

Le fonctionnement 
La Cour est dirigée par un

Président, désigné par le
Président de la République. En
l'absence d'un vice-président, le
Président de la Cour est suppléé
en cas d'empêchement, par celui
qu'il aura désigné par ordonnan-
ce ou par le juge le plus ancien. 

Juridiction permanente " la
Cour statue en formation unique
", et ne peut délibérer  que
lorsque six au moins des memb-
res sont présents. Les décisions
sont adoptées à " la majorité sim-
ple des présents " mais en cas
de partage de voix, celle du
Président est prépondérante.
Elles s'imposent à tous les mem-
bres présents comme absents.

Le Secrétaire Général,
nommé par décret du Président
de la République, est placé sous
l'autorité du Président de la Cour.
Il est chargé de coordonner les
différentes activités de la Cour. 

Les attributions et procédu-
res de la Cour

D'emblée, il faut souligner
que la compétence de la Cour
est définie par le constituant et le
législateur. Cette compétence se
traduit de deux manières : la
compétence consultative et celle
contentieuse.

Dans le premier cas, il est
question le plus souvent de
requêtes adressée à la Cour en
dehors de tout litige, en vue de
solliciter un éclairage avant toute
prise de décision. C'est en effet,
" une sollicitation d'avis de la
Cour " ; et cet avis peut être obli-
gatoire (quand une institution est

tenue d'avoir l'avis de la Cour
avant de prendre telle ou telle
autre décision) ; elle peut être
aussi facultative, quand obliga-
tion n'est pas faite à une institu-
tion de recourir à l'avis de la Cour
mais qui décide de le faire de
son propre chef. 

Concernant la compétence
contentieuse, nous pouvons dire
que la Cour est compétente pour
connaitre de la constitutionnalité
des lois, de la régularité du fonc-
tionnement des institutions et de
l'activité des pouvoirs publics. La
Cour est également " garante
des droits fondamentaux de la
personne humaine et des liber-
tés publiques ", sans oublier
qu'elle " juge de la régularité des
consultations référendaires et
des élections législatives, prési-
dentielles et sénatoriales ".

Parlant du contrôle de consti-
tutionnalité, il s'agit pour la Cour
de vérifier que la loi est conforme
ou non à la loi fondamentale, la
constitution. 

Ce rôle de ''contrôleur'' de la
Cour ne se fait pas toujours sys-
tématiquement selon  qu'il s'agis-
se d'une loi organique ou ordinai-
re. S'il s'agit d'une loi organique,
obligation est faite au Président
de la République de les soumet-
tre à l'approbation de la Cour
avant leur promulgation. Idem
pour certains hauts responsa-
bles (les présidents de

l'Assemblée, du Sénat, de la
HAAC, et du Conseils écono-
mique et social) tenus de sou-
mettre, à l'appréciation de la
Cour, leurs règlements intérieurs
et les modification desdits règle-
ments, avant leur entrée en
vigueur.

La Cour est également garan-
te des droits fondamentaux de la
personne humaine et des liber-
tés publiques. Elle est également
sur le front de contrôle de la
régularité des consultations élec-
torales et référendaires qui cris-
tallisent le plus souvent les pas-
sions dans nos jeunes démocra-
ties.

Parlant de l'expérience du
Togo, aux termes de l'article 104
de la Constitution, " la Cour juge
de la régularité des consultations
référendaires et des élections
nationales et statue sur les
points de litige ". On y voit là
deux missions de la Cour : le
contrôle de la régularité des
élections et le règlement du
contentieux électoral. 

S'agissant du contrôle de la
régularité du scrutin, qui consti-
tue la pierre angulaire des ''pro-
blèmes'' politiques postélecto-
raux au Togo, il faut relever que
la mise en œuvre effective de
cette compétence de la Cour doit
dissuader certaines velléités. 

Cette compétence offre à la
Cour des éléments d'apprécia-

tion indépendamment, et des
candidats, et de la CENI. Notons
que ce contrôle s'exerce à deux
niveaux au cours d'un processus
électoral. D'abord, il se fait pen-
dant la période pré électorale et
se résume essentiellement à la
publication de la liste définitive
des candidats, et au règlement
de certains contentieux relatifs à
la jouissance de certains droits
électoraux. La Cour, par le biais
de ses délégués, suit les opéra-
tions électorales, même le jour
du scrutin. A la fin du scrutin, la
CENI (organisatrice du scrutin)
collecte les votes et proclame les
résultats provisoires, et les trans-
met à la Cour avec tous les
documents afférents et un rap-
port sur le déroulement du scru-
tin. 

La Cour se chargera alors de
vider les points de litige après les
saisines, ceci avant de procla-
mer les résultats définitifs.

Ensuite, pour ce qui est du
règlement du contentieux électo-
ral, la Cour a " pleine et entière
compétence " ; et c'est bien ici
que dépend le dénouement heu-
reux ou non du processus élec-
toral. Et c'est pour cela que la
Cour doit se donner les moyens
nécessaires et suffisants de tous
les mécanismes y afférents
(enquête, déploiement des délé-
gués, etc.). Mais ce qu'il faut
retenir, c'est que le règlement le
plus souvent des litiges peut
aboutir " à la rectification des
résultats publiés par la CENI " ou
au pire des cas, à " l'annulation
de l'élection " qui peut être par-
tielle ou totale.

Il faut noter néanmoins qu'il
ne suffit pas que le juge constate
qu'une irrégularité a été commi-
se pour annuler l'élection. La
Cour recherche toujours " l'inci-
dence que cette irrégularité a pu
avoir sur la sincérité et l'ensem-
ble des résultats du scrutin "
avant de prononcer une quel-
conque annulation.

En somme, la Cour constitu-
tionnelle, de part ses attributions
et son rôle, occupe une place de
choix dans la pléthore d'institu-
tions nationales et juridictionnel-
les. D'elle dépend le dénoue-
ment heureux ou non d'un pro-
cessus électoral quel qu'il soit.
Bien que son président soit dési-
gné par le premier magistrat du
pays, le président de la
République, l'institution que
celui-ci est amené à diriger se
doit de se mettre au pas des
aspirations démocratiques  tout
en ayant en ligne de mire, la pré-
servation de la paix et de la séré-
nité sociales.

JPB (Source : Séminaire
sur le contentieux électoral,

Kpalimé, 2015) 

A la découverte de la Cour Constitutionnelle

Le Président de la Cour Constitutionnelle du Togo, Aboudou Assouma,
entouré de ses homologue du Bénin (g) et du Niger (dte) 
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